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Résolution N° 6 
 

Élargir le champ d’application de la subvention à la 
Communauté de brevets pour les médicaments (hépatite C et 
tuberculose) 
 
 
Rappelant la résolution EB15/2011/R8, dans laquelle le Conseil a autorisé le Directeur 
exécutif à engager 26 298 170 dollars pour une prolongation de quatre ans du soutien 
financier d’UNITAID à la Medicines Patent Pool Foundation (MPPF) ; 
 
Rappelant la résolution EB20/2014/R4, dans laquelle le Conseil a chargé le Secrétariat de 
prier la MPPF de réaliser des études de faisabilité étudiant des scénarios pour l’inclusion 
éventuelle de la tuberculose et de l’hépatite C aux domaines traités par la MPPF ; 
 
Rappelant la résolution EB21/2014/R13, dans laquelle le Conseil a autorisé le Directeur 
exécutif à engager 29 215 517 dollars pour une nouvelle prolongation de cinq ans du soutien 
d’UNITAID à la MPPF à compter du 1er janvier 2016 ; et 
 
Sous réserve de l’approbation par le Conseil d’administration de la MPPF de l’élargissement 
du mandat de la Fondation pour inclure la tuberculose et l’hépatite C aux domaines traités 
par la Fondation ;  
 

Le Conseil, ayant examiné l’évaluation conjointe par le PRC et le Secrétariat, en date du 
14 octobre 2015, de l’inclusion possible de la tuberculose et de l’hépatite C parmi les 
domaines traités par la MPPF, autorise le Secrétariat à élargir avec effet immédiat le champ 
d’application de l’accord de financement existant avec la MPPF, ainsi que celui de l’accord de 
financement à conclure pour cinq ans à compter de janvier 2016, afin d’inclure ces deux 
secteurs de maladie, conformément aux recommandations figurant dans l’évaluation 
conjointe. 
 
Cette résolution n’exige pas de financement supplémentaire d’UNITAID à la MPPF. Le 
Secrétariat rendra compte au Conseil sur les incidences de l’élargissement de l’accord de 
financement dans le cadre de ses rapports réguliers sur cette subvention. 
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